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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté en date du 05 mars 2020 portant renouvellement d’agrément n° E 09 062 1556 0 accordé à Mr Fabien BINAULD, représentant
légal de l’E.U.R.L AUTO-ECOLE FABIEN    pour   exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-ECOLE FABIEN » et situé à  CAMPAGNE-LES-HESDIN , 315 rue Daniel Ranger

ARTICLE 1er. - L’agrément  n°  E  09 062 1556  0  accordé  à  Mr  Fabien  BINAULD,  représentant  légal  de  l’E.U.R.L AUTO-ECOLE
FABIEN    pour   exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et  de la sécurité
routière, dénommé « AUTO-ECOLE FABIEN » et situé à  CAMPAGNE-LES-HESDIN , 315 rue Daniel Ranger est renouvelé pour une
période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :AM- A1-B/B1-  ET A.A.C

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité,  tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - La sous-préfète  de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil  des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 5 mars 2020 
pour la sous-préfète,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 26 février 2020 portant autorisation de pêcher la carpe de nuit -  année 2020

ARTICLE 1er : 

1-  La pêche de la carpe de nuit, est autorisée à compter de la date de la signature du présent arrêté jusqu’au 31 décembre 2020 dans les
parties de cours d’eau et plans d’eau de 2ème catégorie ci-après désignés, uniquement pour les dates et périodes indiquées :

















ARTICLE 2 :

La pêche de la carpe de nuit s'exercera dans les conditions fixées par le cahier des charges annexé au présent arrêté. 

Le contrôle incombera aux gardes particuliers de la Fédération des Associations Agréées du Pas-de-Calais pour la Pêche et la Protection
du Milieu Aquatique et des AAPPMA, aux agents techniques de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) ainsi qu’aux agents visés à
l’article L.172-4 du Code de l’Environnement.

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Conformément aux dispositions des articles R.4241-68 à 70 du code des Transports, toute circulation sur les chemins de halage autre que
piétonne  est  interdite  sur  tous  les  lots  de  pêche  sauf  si  une  convention  de  superposition  d’affectations  autorise  un  autre  type  de
circulation.

ARTICLE 4 : VOIES ET RECOURS

Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication devant le Tribunal Administratif de LILLE.
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou d’un recours hiérarchique
adressé au Ministre compétent. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de celui-ci fait naître
une décision implicite de rejet qui peut être à son tour déférée au Tribunal administratif dans les deux mois suivants.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Les Sous-Préfets, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-
Calais à ARRAS, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique à ARRAS, les techniciens et agents techniques de l’Office Français de la Biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux Maires concernés, au Directeur Territorial de Voies Navigables de France
du Nord Pas-de-Calais à LILLE, au Président de la Fédération des Associations Agréées du Pas-de-Calais pour la Pêche et la Protection
du Milieu Aquatique à ARQUES, aux présidents des AAPPMA et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-
Calais.

Fait à Arras le 26 février 2020
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Signé Denis DELCOUR



Annexe

le plan de l'étang Batavia

ANNEXE

Cahier des charges pour la pêche de la carpe de nuit

Dispositions générales :

Le Préfet par la présente autorise la pêche de la carpe à toute heure sur les cours d'eau ou plans d'eau désignés par arrêté. Toutefois,
depuis  une demi-heure après le coucher du soleil  jusqu'à une demi-heure avant  son lever,  aucune carpe capturée par les pêcheurs
amateurs aux lignes ne pourra être maintenue en captivité ou transportée (article R.436-14-5 du Code de l'Environnement).

Dispositions particulières :

1- Conditions générales de pratique de la pêche de la carpe à toute heure :

1.  La pêche doit  obligatoirement se pratiquer au moyen de cannes au lancer,  uniquement à l'aide d'esches végétales ou de farines
recomposées (style bouillettes). Tout autre appât (type asticots, vers, poissons morts ou vifs) est interdit. 



2.  A l’exception des espèces susceptibles de créer des désordres biologiques qui seront détruites sur place, toute espèce pêchée depuis
une demi-heure après le coucher du soleil jusqu'à une demi-heure avant son lever sera remise à l’eau immédiatement. Aucune carpe ne
pourra être maintenue en captivitée ou transportée, ni gardée provisoirement dans des bourriches.

Par ailleurs, il est recommandé de ne pas remettre à l’eau les gobies à taches noires (Neogobius melanostomus), ni de les déplacer
vivants, ni de les utiliser en appât. Toute présence de cette espèce devra faire l’objet d’un signalement à la Fédération de Pêche du Pas-
de-Calais.
3. Il est interdit de circuler sur le chemin de halage autrement qu'à pied.

4.  La pêche est interdite 50 mètres en amont et en aval des ouvrages (écluses, barrages, pont levis, pontons nautiques, passerelles,
quais de manutention, zones de stationnement de bateaux, ports et haltes nautiques, etc.) à l'exception de la pêche à l'aide d'une ligne.
La pêche dans l'ensemble des bras de décharge des écluses est interdite toute l'année. 

5. L'installation de biwys (tentes) sur les dépendances de Voies Navigables de France (chemins de halage et propriétés) est interdite
d'une heure après le lever à une heure avant le coucher du soleil sous réserve d'autorisation de Voies Navigables de France. Ceux-ci ne
doivent en aucun cas, entraver le passage du personnel habilité à la gestion ou la surveillance du domaine public fluvial et à la police de la
pêche et empiéter sur le chemin de halage.

6. Dans les cours d'eau cités à l'article 1 de l'arrêté, le pêcheur ne peut pêcher plus de 5 nuits consécutives sur le même secteur.

7.  Les  pêcheurs pratiquant  la  pêche de la carpe à toute  heure s'engagent  à respecter  les  usagers du domaine public  fluvial,  mais
également le personnel assermenté pour la gestion du domaine public fluvial ou la police de la pêche et de l'eau.

8. Les bénéficiaires de l’autorisation assureront l’information des pêcheurs au moyen de panneaux indicateurs sur les limites précises
couvertes par l’autorisation. A cet effet, les lots de pêche visés à l’article 1er feront l’objet d’un balisage par panneaux indiquant «  pêche à
la carpe de nuit début de secteur » et 
« pêche à la carpe de nuit fin de secteur ».Cet article ne s’applique pas aux plans d’eau.

9. Tous les pêcheurs devront être membres d’une Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique et être à jour de
leur cotisation.

10. L’organisateur tiendra à jour un carnet de pêche comportant des informations techniques à des fins de gestion,  selon le modèle
annexé à l’arrêté, et l’adressera avant le 1er novembre 2020 à M. le Président de la Fédération des Associations Agréées du Pas-de-
Calais pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique – Rue des Alpes – 62510 ARQUES. Les organisateurs, n’ayant pas envoyé leur
carnet dans le délai imparti, ne pourront prétendre à une autorisation pour l’année 2021.

2- Nuisances :
 
1.   Seuls  les  éclairages  de couleurs  jaunes  ou blanches  sont  autorisés  pour  des  raisons de sécurité  vis-à-vis  des bateliers  et  des
conditions de navigation.

2. Afin d'éviter toute nuisance, seuls les biwys (tentes) et abris de couleur verte seront tolérés. Ils devront être ponctuels et faire l'objet
d'une demande d’autorisation préalable délivrée par le service des Voies Navigables du secteur. De plus, les biwys seront obligatoirement
équipés de dispositifs de signalisation lumineux. Le niveau sonore des détecteurs sera réglé sur le minimum.
Le libre accès  des chemins  de service  devra être respecté  pour les  nécessités  d’intervention  (véhicule  du service  de navigation  et
services de secours).

3. L'utilisation de BACK-LEAD est OBLIGATOIRE en vue de ne pas occasionner de gène pour la navigation et les autres usagers de l'eau.

4. La navigation à l'aide de toute embarcation et bateau amorceur est INTERDITE de nuit sur les cours d'eau ouverts à la pêche de la
carpe à toute heure.

5. Pour tous les lots, il est interdit :
de déposer des détritus (application de l’article 59 du décret du 6 février 1932) ;
de creuser les berges ou d’y planter des pieux (application de l’article L 2132-7 du code général de la propriété des personnes publiques).
de couper du bois et de faire du feu.

6. L'accès aux pontons de pêche sous autorisation privative des Voies Navigables de France est interdit à toute autre personne que celle
mentionnée sur le ponton.

7. En cas de concours publiquement annoncé, le pêcheur est tenu au moins deux heures avant le début du concours de cesser toute
activité de pêche et de démonter tout ce qui peut entraver le bon déroulement de la compétition dans les limites du concours et à moins
de 50 mètres de celles-ci. Le pêcheur ne peut remonter son matériel et reprendre son activité qu'au plus tôt deux heures après la fin du
concours.

IMPORTANT :  TOUT  MANQUEMENT  AU  PRESENT  REGLEMENT  EST  SUSCEPTIBLE  DE  REMETTRE  EN  CAUSE  LA
RECONDUCTION DE L'AUTORISATION POUR L'EXERCICE SUIVANT.

Gestion du projet :

Les AAPPMA et associations non agréées sont tenues d'informer leurs adhérents des exigences particulières que comporte cette activité
au regard de la tranquillité publique et de la sécurité.
La Fédération du Pas-de-Calais pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique gère en interne les réclamations ou remarques de ses
AAPPMA adhérentes.



- Arrêté préfectoral en date du 06 mars 2020 approuvant d’office les statuts de l'association foncière de remembrement de DUISANS

CONSIDÉRANT l’absence de réponse à la mise en demeure et l’absence de délibération de l’assemblée des propriétaires sur les statuts
de l’AFR ;

CONSIDÉRANT l’obligation de l’Association foncière de remembrement de Duisans d’adopter des statuts conformes aux dispositions de
l’ordonnance précitée ;

SUR PROPOSITION du Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais ;

ARRÊTE

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de Duisans, annexés ci-après, sont adoptés d’office.

Article 2 

Cet arrêté est publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de Duisans et notifié
au  Président  de  l’association  à  qui  il  appartiendra  de  le  notifier  avec  les  statuts  aux  différents  propriétaires  et  au  comptable  de
l’association.

Article 3

Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de Duisans, le Président de l’AFR de Duisans ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Arras, le 6 mars 2020
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé : Edouard GAYET

Annexe : Statuts d’office de l'AFR de Duisans

« La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif  de Lille 5, rue Geoffroy
Saint-Hilaire – 59000 LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
« www.telerecou

DREAL HAUTS-DE-FRANCE

SERVICE ECLAT - PÔLE AIR CLIMAT ÉNERGIE

- Décision d’approbation d’un projet d'ouvrage en date du 31 janvier 2020 portant modification de la ligne électrique à double circuits 90
000 volts Hesdin - Sorrus :raccordement du client WEB Parc éolien des Vallées sur les communes de BOUIN-PLUMOISON et MOURIEZ

CONSIDERANT que les parties consultées ont disposé d’un délai d’un mois pour présenter leurs observations et que passé ce délai,
leur avis est réputé donné conformément à l’article  R. 323-27 du Code de l’Énergie ;

CONSIDERANT que le projet n’est pas incompatible ou redondant avec les missions confiées aux gestionnaires de réseaux publics
d’électricité conformément à l'article R. 323-40 du Code de l’Énergie ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Hauts-de-France ;

DECIDE

ARTICLE 1er :

Le projet de modification de la ligne électrique à double circuits 90 000 volts Hesdin - Sorrus, consistant au raccordement du client WEB
Parc  éolien  des  Vallées  sur  les  communes  de  Bouin-Plumoison  et  Mouriez,  porté  par  Réseau  de  Transport  d’Électricité  -  Centre
Développement et Ingénierie Lille, est approuvé.

A charge  pour  le  concessionnaire  de  se  conformer  aux  dispositions  des  arrêtés  ministériels  déterminant  les  conditions  techniques
auxquelles  doivent  satisfaire  les  distributions  d’énergie  électrique,  la  mise  en application  de la  réforme  DT/DICT et  notamment  de
consulter le téléservice « www.réseaux-et-canalisations.gouv.fr ».



ARTICLE 2 :

Lors de la mise en service des ouvrages objet de la présente approbation, ces derniers font l'objet du contrôle technique prévu à l'article
R. 323-30 du Code de l’Énergie.

Les  modalités  de  ce  contrôle  respectent  les  dispositions  de l'arrêté  ministériel  du  14 janvier  2013 relatif  aux  modalités  du contrôle
technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à
l'article R. 323-30 susnommé.

ARTICLE 3 :

Au  terme  de  la  construction  des  ouvrages,  le  bénéficiaire  de  la  présente  approbation  enregistre  dans  un  système  d'information
géographique les informations permettant d'identifier ces derniers, conformément à l'article R. 323-29 du Code précité.

Sont notamment enregistrés l'emplacement des ouvrages, leurs dimensions, leur date de construction, leurs caractéristiques électriques,
leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes, les opérations significatives de maintenance ainsi que la date du
contrôle technique prévu à l'article 2 de la présente approbation.

ARTICLE 4 :

La présente approbation est notifiée au bénéficiaire. Elle est également publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Pas-de-Calais et affichée en mairies de Bouin-Plumoison et de Mouriez, pendant une durée minimale de deux mois.

ARTICLE 5 :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

ARTICLE 6 :

Cette approbation peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois à compter
de  l’exécution  des  mesures  de  publicité  mentionnées  à  l’article  4  et  cela,  conformément  à  l’article  R.  421-5  du  code  de  justice
administrative.

ARTICLE 7 :

Copie de la présente approbation est adressée à Réseau de Transport d’Électricité, Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais et Messieurs les
Maires de Bouin-Plumoison et Mouriez.

ARTICLE 8 :

Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Hauts-de-
France, Messieurs les Maires de Bouin-Plumoison et Mouriez sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
approbation.

Fait à Lille, le 31 janvier 2020
Pour le préfet et par délégation,
Le Chef du Service Energie Climat Logement
et Aménagement du Territoire
Signé Pierre BRANGER

CENTRE PÉNITENTIAIRE DE VENDIN-LE-VIEIL

SECRÉTARIAT DE DIRECTION

- Décision en date du 09 mars 2020 portant délégation de compétence qui annule et remplace celle du 21 janvier 2020 relative à la
présidence de la commission de discipline

Vu l'article R57-7-5 du Code de procédure pénale

Vu l'arrêté désignant le chef d'établissement du centre pénitentiaire de Vendin le Vieil

Délégation est donnée à :

madame Mathilde CUNHA, adjointe au chef d’établissement
madame Marine DENARNAUD, directrice adjointe
madame Marie BLIN, directrice adjointe
monsieur Jean-Frédéric HENRARD, chef de détention
monsieur Khalid BOUCETTA, adjoint chef de détention

pour la conduite de la procédure et la présidence de la commission de discipline.

Fait à Vendin-le-Vieil le 09 mars 2020
Le directeur
Signé  Vincent VERNET



CENTRE DE DETENTION DE BAPAUME

SECRÉTARIAT DE DIRECTION

- Décision n°33 en date du 06 mars 2020 portant  délégation de signature et  de compétence du chef  d’établissement   du centre de
détention de Bapaume

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-6-24 et R.57-7-5;

Vu l’arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 29 juin 2018 nommant monsieur Philippe LAMOTTE en qualité de
directeur du centre de détention de Bapaume ;

Article  1 :  en  cas  d’absence ou d’empêchement  de monsieur  Philippe  LAMOTTE,  chef  d’établissement   du  centre  de  détention  de
Bapaume, délégation permanente de signature et de compétence est donnée à :
Madame Camille LE BOULANGER, adjointe au chef d’établissement 
Monsieur Maxime BOULME, directeur adjoint 
Monsieur Bruno PAYEN, attaché principal d’administration de l’État

pour toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement du personnel de direction, délégation permanente de signature et de compétence est
donnée à :

Monsieur Arnaud MANAIN,  capitaine pénitentiaire
Monsieur Mohamed AZZAOUI, capitaine pénitentiaire

pour toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 3 : en cas d’absence ou d’empêchement du personnel de direction, délégation permanente de signature et de compétence est
donnée à :

Monsieur Nordine GHALEM, lieutenant pénitentiaire
Madame Aline SCHMIT lieutenant pénitentiaire
Madame Valérie LARRODE, lieutenant pénitentiaire stagiaire

pour toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 4 : en cas d’absence ou d’empêchement du personnel  de direction et des officiers, délégation permanente de signature et de
compétence est donnée à :

Monsieur Johan ACCART, premier surveillant
Madame Nathalie AMBERT, première surveillante
Monsieur Michaël BOCQUET, premier surveillant
Madame Aude BOCQUET, première surveillante
Monsieur Jean-Philippe BOURDON, premier surveillant
Monsieur Philippe COCQUEMAN, premier surveillant
Monsieur Loïc COPIE, major
Monsieur Laurent DECAMME, premier surveillant
Monsieur Julien DELCROIX, premier surveillant
Monsieur Xavier DENEUVILLE, premier surveillant
Monsieur  Frédéric DHORDAIN, major
Monsieur Bruno DUFLOT, major
Monsieur Fabrice FLOUR, premier surveillant
Monsieur Axel REMY, premier surveillant
Monsieur Grégory TIEN, premier surveillant
Monsieur Julien TIMMERMAN, premier surveillant 
Monsieur Pascal TURBANT, premier surveillant
Monsieur Marc VANEXEM, premier surveillant

pour toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Bapaume, le 6 mars 2020 
Le chef  d’établissement,
Signé P.LAMOTTE













MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’AVIATION CIVILE

-  Arrêté  du  05  février  2020  fixant  l'étendue  des  zones  et  les  servitudes  de protection  contre  les  perturbations  électromagnétiques
applicables au voisinage du centre radioélectrique d'Epinoy-Cambrai (Nord et Pas-de-Calais) ANFR N° 062-024-0002
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- Arrêté du 05 février 2020 fixant l'étendue des zones de dégagement et les servitudes de protection contre les obstacles applicables au
voisinage du centre radioélectrique d'Epinoy-Cambrai (Nord et Pas-de-Calais) ANFR N°062-024-0002 
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